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Description

[0001] La présente invention concerne un ceinturon.
[0002] Un tel ceinturon doit être apte à permettre à son
utilisateur de porter ses équipements en toute sécurité
autour de la taille, dont notamment un étui pour arme de
poing, par exemple au cours de manifestations ou d’af-
frontements.
[0003] Un tel ceinturon est porté autour de la taille de
l’utilisateur, il peut se porter par-dessus une ceinture. Il
présente une largeur proche de 5 centimètres et elle est
suffisamment rigide pour ne pas se déformer sous le
poids des équipements qui sont fixés dessus, par exem-
ple en torsion. Un tel ceinturon est destiné à supporter un
poids d’au moins 3 kilogrammes.
[0004] Un tel ceinturon doit être suffisamment solide
pourempêcherunepersonnemal intentionnéede l’ouvrir
ou l’arracher, notamment lors d’affrontements. En outre,
il doit être serré de façon à empêcher toute rotation du
ceinturon autour du corps de l’utilisateur, ce qui pourrait
être gênant pour saisir les objets portés par le ceinturon.
[0005] Ainsi, il est prévu de permettre un réglage du
serrage du ceinturon afin de l’ajuster à la taille de la
personne qui le porte, de sorte à empêcher toute rotation
du ceinturon autour de la taille de l’utilisateur.
[0006] Afin d’assurer ces fonctions, les ceinturons de
ce typeconnuscomportent généralementundispositif de
fermeture composé d’une boucle comprenant un ardillon
destiné à coopérer avec des ouvertures prévues dans
une première partie extrême de la sangle du ceinturon.
Un tel dispositif de fermeture autorise un réglage aisé du
ceinturon par un ajustement de la longueur de l’extrémité
libre de la première partie extrême de la sangle.
[0007] Cependant, de tels ceinturons ne sont pas en-
tièrement satisfaisants.
[0008] En effet, un utilisateur peut difficilement fixer un
équipement du côté où s’étend l’extrémité libre de la
première partie extrême de la sangle en raison de la
double-épaisseur de sangle. Une fixation directement
sur l’extrémité libre est contraignante car elle nécessite
une mise en place de l’équipement à chaque réglage du
ceinturon. De plus, l’équipement peut facilement tomber
de l’extrémité libre, par exemple si celle-ci sort du pas-
sant la retenant en position.
[0009] Alternativement, les ceinturons comportent un
dispositif de fermeture avec une boucle amovible du
ceinturon, fixe en rotation par rapport à la sangle, une
fois assemblée à celle-ci et munie de crochets sur une
première partie extrême de la sangle et une plaque
comportant des orifices coopérant avec les crochets
sur une deuxième partie extrême de la sangle. Un tel
dispositif de fermeture est particulièrement efficace pour
empêcher tout arrachement du ceinturon et autorise une
fixation des équipements de chaque côté du dispositif de
fermeture.
[0010] Cependant, un tel dispositif de fermeture ne
permet pas un réglage aisé du ceinturon. En effet, il faut
retirer le ceinturon afin de faire glisser la boucle qui n’est

pas solidaire de la sangle afin d’ajuster le ceinturon à la
taille de l’utilisateur. C’est une opération fastidieuse pour
l’utilisateur qui doit enlever ses équipements ou changer
ses vêtements, par exemple enlever ou mettre son équi-
pement sur une parka. Un autre inconvénient est que
l’utilisateur peut facilement perdre la boucle lors du ré-
glage du ceinturon.
[0011] Chacun des documents WO 2012/117326 A2,
qui divulgue le préambule de la revendication 1, et KR
860 011 306 U décrit un ceinturon comprenant une
sangle et un dispositif de fermeture.
[0012] Un but de l’invention est de pallier ces inconvé-
nients en proposant un ceinturon comprenant un dispo-
sitif de fermeture, facile à régler tout en étant difficile à
ouvrir et/ou à saisir par une tierce personne et en per-
mettant de porter des équipements des deux côtés du
dispositif de fermeture au plus près du dispositif de
fermeture.
[0013] A cet effet, l’invention concerne un ceinturon
selon la revendication 1.
[0014] Un tel ceinturon permet un réglage simplifié
autour de la taille de sorte qu’il peut être installé rapide-
ment tout en laissant les équipements ou supports d’é-
quipement en place. De plus, les accessoires peuvent
être facilement fixés des deux côtés du dispositif de
fermeture sans être gênés par l’extrémité libre puisque
celle-ci s’étendducôté intérieur du ceinturon.Enoutre, le
ceinturon permet un serrage sécurisé autour de la taille
de l’utilisateur. En effet, en position de serrage, l’extré-
mité libre est maintenue en position entre la taille de
l’utilisateur et la sangle, ce qui permet d’empêcher la
préhension de l’extrémité libre par une tierce personne
qui serait mal intentionnée.
[0015] Le ceinturon selon l’invention peut comprendre
l’une ou plusieurs caractéristiques selon les revendica-
tions 2 à 6, prise(s) isolement ou suivant toute combinai-
son techniquement possible.
[0016] L’invention concerne également un procédé de
réglage et de serrage d’un ceinturon selon la revendica-
tion 7.
[0017] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins anne-
xés, dans lesquels :

- les Figures 1 et 2 sont des vues du ceinturon selon
l’invention, le dispositif de fermeture étant en posi-
tion de serrage ; et

- la Figure 3 est une vue du ceinturon des figures 1 et
2, le dispositif de fermeture étant en position de
réglage.

[0018] La Figure 1 illustre un ceinturon 10 pour les
forces de l’ordre ou pour des agents de sécurité par
exemple.
[0019] Le ceinturon 10 comporte une sangle 12 munie
d’une première partie extrême 14 et d’une deuxième
partie extrême 16 et un dispositif de fermeture 18 apte
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à fixer la première partie extrême 14 de la sangle 12 avec
la deuxième partie extrême 16 de la sangle 12.
[0020] La sangle 12 est destinée à venir autour de la
taille de l’utilisateur, par-dessus une ceinture par exem-
ple.
[0021] La sangle 12 définit une face interne 20 et une
face externe 22 opposée à la face interne 20.
[0022] En particulier, la face interne 20 est destinée à
être tournée vers le corps d’un utilisateur, et plus parti-
culièrement vers la taille de celui-ci.
[0023] De préférence, la face interne 20 est destinée à
venir contre une ceinture ou un vêtement de l’utilisateur.
[0024] La face externe 22 est destinée à être tournée
vers l’extérieur, notamment à l’opposé du corps de l’uti-
lisateur.
[0025] Comme illustré sur la Figure 1, la sangle 12 est
destinée à recevoir des supports d’équipement 24, tels
que des étuis pour armes, étuis de menottes, porte
matraques etc....
[0026] Selonunmodede réalisation préféré de l’inven-
tion, le ceinturon 10 peut comprendre au moins un sup-
port d’équipement 24. Le support 24 comprend aumoins
un élément de retenue 25 d’un équipement, l’élément de
retenue 25 s’étendant sur la face externe 22 de la sangle
12.
[0027] Avantageusement, le ceinturon 10 peut
comprendre au moins un support d’équipement 24 fixé
à chaque partie extrême 14, 16 de la sangle 12.
[0028] Les supports 24 sont par exemple réalisés sous
la forme de passants engagés autour de la sangle 12 et
comprenant au moins un élément de retenue 25 d’un
équipement, notamment qui s’étend sur la face externe
22 de la sangle 12.
[0029] En adaptant la position des supports 24 autour
de la sangle 12, par exemple en faisant coulisser leur
passant, la position des supports 24, et donc des équi-
pements par rapport aux mains de l’utilisateur peut être
ajustée.
[0030] La sangle 12 possède par exemple une largeur
voisine de 5 centimètres et une longueur adaptée à un
tour de taille.
[0031] La sangle 12 est avantageusement réalisée en
unmatériauà la fois flexibleet résistant, apteà résister au
poids des équipements ou à une tentative d’arrachement
d’une tierce personne. Ainsi, la sangle 12 est par exem-
ple réalisée en cuir ou autre.
[0032] Le dispositif de fermeture 18 est mobile entre
une position de serrage illustrée sur les figures 1 et 2 et
une position de réglage illustrée sur la figure 3.
[0033] Dans la position de réglage du dispositif de
fermeture 18, la première partie extrême 14 peut glisser
le long de la deuxième partie extrême 16 de la sangle 12.
[0034] Plus particulièrement, en position de réglage, la
première partie extrême 14 est introduite dans le dispo-
sitif de fermeture 18 à travers un passant d’entrée 26,
puis à travers un passant de sortie 28 définissant ainsi
une extrémité libre 30 de la première partie extrême 14
s’étendant en saillie du dispositif de fermeture 18 du côté

du passant de sortie 28, comme illustré sur la figure 2.
[0035] L’ajustement de la longueur de l’extrémité libre
30 autorise le réglage du serrage du ceinturon 10 autour
de la taille de l’utilisateur.
[0036] Selon l’invention, le dispositif de fermeture 18
est agencé pour guider l’extrémité libre 30 de la première
partie extrême 14 contre la face interne 20 de la sangle
12.
[0037] A cet effet, lorsque le dispositif de fermeture 18
est en position de réglage, le passant de sortie 28 est, de
préférence, ouvert du côté de la face interne 20 de la
sangle 12 et fermé du côté de la face externe 22 de la
sangle 12.
[0038] Autrement dit, le passant de sortie 28 est confi-
guré de sorte à autoriser le passage de l’extrémité libre
30 vers la face interne 20 de la sangle 12, et plus parti-
culièrement vers la face interne 20 de la deuxième partie
extrême 16 de la sangle 12, et à bloquer un passage de
l’extrémité libre30vers la faceexterne22de la sangle12.
[0039] Dans la position de serrage, la première partie
extrême 14 de la sangle 12 est solidarisée à la deuxième
partie extrême 16 de la sangle 12.
[0040] Selon l’invention, enposition de serrage, la face
externe 22 de l’extrémité libre 30 de la première partie
extrême 14 de la sangle 12 s’étend contre la face interne
20 de la deuxième partie extrême 16 de la sangle 12.
[0041] Lorsque le ceinturon 10 est serré autour de la
taille de l’utilisateur, l’extrémité libre 30 de la première
partie extrême 14 de la sangle 12 est ainsi maintenue en
position entre la taille de l’utilisateur et la deuxième partie
extrême 16 de la sangle 12. En d’autres termes, l’ex-
trémité libre 30 de la première partie extrême 14 de la
sangle 12 ne peut pas être écartée de la deuxième partie
extrême 16 vers l’extérieur du ceinturon, le déplacement
de l’extrémité libre 30 vers l’extérieur étant bloqué par la
face interne 20 de la sangle 12.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention
illustré sur les figures, le dispositif de fermeture 18
comprend un support 32, un capot 34 mobile en rotation
par rapport au support 32 et une plaque de fixation 36
fixée à la deuxième partie extrême 16 de la sangle 12.
[0043] Plus particulièrement, le support 32 comprend
une face interne 40 destinée à être tournée vers le corps
de l’utilisateur, et plus particulièrement à venir contre
l’utilisateur, et une face externe 42 opposée à la face
interne 40.
[0044] Le support 32 définit un premier bord latéral 44,
qui délimite avantageusement le passant de sortie 28, et
un deuxième bord latéral 46 opposé au premier bord
latéral 44.
[0045] Lecapot34estmobileen rotationpar rapport au
support 32 entre la position de réglage (Fig 3) et la
position de serrage (Figs. 1 et 2) selon un axe de rotation
A-A’.
[0046] Le capot 34 comprend une face interne 48
située en regard du support 32 et une face externe 49
opposée à la face interne 48.
[0047] Le capot 34 définit un premier bord latéral 50 en
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regard du premier bord latéral 44 du support 32 et un
deuxième bord latéral 52 opposé au premier bord latéral
50.
[0048] L’axe de rotation A-A’ est de préférence défini le
long du premier bord latéral 50 du capot 34.
[0049] Avantageusement, le dispositif de fermeture 18
définit une charnière 53 comprenant une tige 54 destinée
à être logée dans un cylindre creux défini dans le premier
bord latéral 44 du support 32 et dans un cylindre creux
défini dans le premier bord latéral 50 du capot 34.
[0050] La tige 54 définit l’axe de rotation A-A’ du capot
34 par rapport au support 32.
[0051] Le support 32 et le capot 34 définissent entre
eux un logement 56 destiné à recevoir de manière amo-
vible la deuxième partie extrême 14 de la sangle 12.
[0052] Plus particulièrement, comme cela est visible
sur la figure 3, le logement 56 est délimité d’un côté par le
passant d’entrée 26 et de l’autre côté par le passant de
sortie 28.
[0053] En particulier, le passant d’entrée 26 est défini
entre le deuxième bord latéral 46 du support 32 et le
deuxième bord latéral 52 du capot 34.
[0054] Le passant de sortie 28 est défini entre le pre-
mier bord latéral 44 du support 32 et le premier bord
latéral 50 du capot 34, et en particulier du côté interne de
la charnière 53.
[0055] En position de réglage illustrée sur la figure 3, le
deuxième bord latéral 52 du capot 34 est écarté vers
l’extérieur du deuxième bord latéral 46 du support 32
ouvrant ainsi le passant d’entrée 26.
[0056] En position de réglage, l’utilisateur peut intro-
duire la première partie extrême 14 de la sangle 12 dans
le logement 56 entre le passant d’entrée 26 et le passant
de sortie 28.
[0057] Avantageusement, la face interne 20 de la pre-
mière partie extrême14de la sangle 12 introduite dans le
logement 56 s’étend contre la face externe 42 du support
32.
[0058] Le passant de sortie 28 est, avantageusement,
délimité du côté interne par la face externe 42 du premier
bord latéral 44 du support 32 et du côté externe par la
charnière 53.
[0059] Le passant de sortie 28 étant fermé du côté
externe par la charnière 53, l’extrémité libre 30 de la
première partie extrême 14 de la sangle 12 est ainsi
orientée par le passant de sortie 28 vers la face interne
20 de la sangle 12, et plus particulièrement contre la face
interne 20 de la deuxième partie extrême 16 de la sangle
12, comme plus particulièrement visible sur la Figure 2.
[0060] En position de serrage, comme illustré sur la
figure 2, le deuxième bord latéral 52 du capot 34 est
rabattu sur le deuxième bord latéral 46 du support 32.
[0061] De préférence, comme illustré sur les figures 1
et 2, en position de serrage, le capot 34 s’étend en regard
du support 32 et referme ainsi le logement 56 et les
passants 26, 28.
[0062] En position de serrage, la première partie ex-
trême 14 de la sangle 12 est ainsi bloquée en position

dans le logement 56.
[0063] Avantageusement, dans le logement 56, la face
interne 20 de la première partie extrême 14 de la sangle
12 s’étend entre la face externe 42 du support 32 et la
face interne 48 du capot 34.
[0064] La plaque de fixation 36 est avantageusement
solidaire d’au moins l’un du support 32 et du capot 34.
[0065] De préférence, la plaque de fixation 36 est
solidaire du support 32 et du capot 34, de façon à former
un ensemble fixé sur la deuxième partie extrême 16 de la
sangle 12.
[0066] Laplaque de fixation 36 est par exemple rivetée
sur la deuxième partie extrême 14 de la sangle 12,
comme illustré sur la figure 1.
[0067] Optionnellement, le dispositif de fermeture 18
comprend, en outre, un élément de verrouillage 58 pro-
pre à verrouiller le capot 34 en position de serrage.
[0068] Dans le mode particulier de l’invention illustré
sur les figures, l’élément de verrouillage 58 est par
exemple composé d’une première interface 60 définie
sur le capot 34 et d’une deuxième interface 62 définie sur
le support 32 propre à s’encliqueter dans la première
interface 60, lorsque le capot 34 est en position de
serrage.
[0069] Avantageusement, le dispositif de fermeture 18
comprend, en outre, au moins un pion 64 destiné à
coopérer avec au moins une ouverture 66 prévue dans
la première partie extrême 14 de la sangle 12 de façon à
fixer la première partie extrême 14 de la sangle 12 sur la
deuxième partie extrême 16.
[0070] Depréférence, lapremièrepartieextrême14de
la sangle 12 comporte une pluralité d’ouvertures 66
espacées les unes des autres en une rangée longitudi-
nale s’étendant selon la longueur de la sangle 12.
[0071] En position de réglage du dispositif de ferme-
ture 18, le pion 64 est de préférence accessible de sorte
que l’utilisateur puisse insérer le pion 64 dans l’une des
ouvertures 66 prévues dans la première partie extrême
14 de la sangle 12.
[0072] Selon le mode de réalisation particulier de l’in-
vention illustré sur la figure3, lepion64comprendunpied
et une tête de diamètre plus grand que le diamètre du
pied.
[0073] Le pion 64 est par exemple du type « bouton de
cartouchière ».
[0074] En variante, le pion 64 est un crochet.
[0075] Selon le mode de réalisation particulier de l’in-
vention illustré sur la figure 3, le pion 64 est fixé sur le
support 32, par exemple par vissage ou collage.
[0076] En variante, le support 32 et le pion 64 sont d’un
seul tenant et sont par exemple fabriqués par injection
plastique.
[0077] Avantageusement, le capot 34 comprend une
fente 68de réception dupionpropre à loger aumoinsune
partie du pion 64, par exemple la tête du pion 64, lorsque
le dispositif de fermeture 18 est en position de serrage.
[0078] En variante, le pion 64 est fixé au capot 34 et le
support 32 comprend une fente 68 de réception du pion
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64.
[0079] Avantageusement, le dispositif de fermeture 18
est réalisé dans unmatériaumétallique ou plastique, par
exemple en alliage de zinc ou en polymère.
[0080] Un procédé de réglage et de serrage du cein-
turon 10 va maintenant être décrit.
[0081] Dans un premier temps, l’utilisateur passe le
dispositif de fermeture 18 en position de réglage. L’utili-
sateur passe ensuite la sangle 12 autour de sa taille.
[0082] Dans un deuxième temps, l’utilisateur insère la
première partie extrême 14 de la sangle 12 dans le
dispositif de fermeture 18 en position de réglage.
[0083] En particulier, l’utilisateur fait passer l’extrémité
libre 30 de la première partie extrême 14 à travers le
passant d’entrée 26 du dispositif de fermeture 18 puis à
travers le passant de sortie 28.
[0084] Lepassantdesortie28guide l’extrémité libre30
vers la face interne 20, et en particulier contre la face
interne 20 de la deuxième partie 16 de la sangle 12.
[0085] La face externe 22 de l’extrémité libre 30 de la
première partie extrême 14 de la sangle 12 est ainsi en
regard de la face interne 20 de la deuxième partie ex-
trême 16 de la sangle 12.
[0086] Selon le mode de réalisation de l’invention il-
lustré sur les figures, la première partie extrême 14 est
ainsi par exemple logée dans le logement 56 défini entre
le capot 34 et le support 32.
[0087] L’utilisateur ajuste ensuite la longueur de l’ex-
trémité libre 30 de la première partie extrême 14, dans le
but d’ajuster la sangle 12 autour de sa taille.
[0088] Lorsque le dispositif de fermeture 18 comporte
unpion64, leprocédécomprenduneétaped’insertiondu
pion 64 dans l’ouverture 66 de la première partie extrême
14 correspondant à la longueur de la sangle 12 souhai-
tée.
[0089] Ensuite, l’utilisateur passe le dispositif de fer-
meture 18 de la position de réglage à la position de
serrage, de sorte à fixer la première partie extrême 14
à la deuxième partie extrême 16 de la sangle 12.
[0090] Dans cette position, l’extrémité libre 30 de la
premièrepartieextrême14de la sangle12estmaintenue
en position entre la taille de l’utilisateur et la deuxième
partie extrême 16 de la sangle 12, ce qui permet d’empê-
cher la préhension de l’extrémité libre par une tierce
personne qui serait mal intentionnée.
[0091] Le ceinturon décrit ci-dessus permet, en outre,
un réglage simplifié de sorte qu’il peut être utilisé à de
multiples reprises et installé rapidement tout en laissant
les équipements ou supports d’équipement en place.
[0092] De plus, les équipements peuvent être facile-
ment fixés desdeux côtés du dispositif de fermeture 18 et
au plus près de celui-ci.

Revendications

1. Ceinturon (10) comprenant :

- une sangle (12) définissant une face interne
(20), destinée à être tournée vers le corps d’un
utilisateur, et une faceexterne (22), opposéeà la
face interne (20); et
- un dispositif de fermeture (18) apte à fixer une
première partie extrême (14) de la sangle (12)
avec une deuxième partie extrême (16) de la
sangle (12), le dispositif de fermeture (18) étant
mobile entre une position de serrage, dans la-
quelle la première partie extrême (14) de la
sangle est solidarisée à la deuxième partie ex-
trême (16), et une position de réglage, dans
laquelle la première partie extrême (14) peut
glisser le long de la deuxième partie extrême
(16),

le dispositif de fermeture (18) étant agencé
pour guider une extrémité libre (30) de la
première partie extrême (14) de la sangle
(12) contre la face interne (20) de la sangle
(12) lorsque la première partie extrême (14)
est introduite dans le dispositif de fermeture
(18) en position de réglage de sorte qu’en
position de serrage, la face externe (22) de
l’extrémité libre (30) de la première partie
extrême (14) de la sangle s’étendant contre
la face interne (20) de la deuxième partie
extrême (16) de la sangle ;
le dispositif de fermeture (18) définissant un
passant de sortie (28), le passant de sortie
(28) étant ouvert du côté de la face interne
(20) et fermé du côté de la face externe (22)
lorsque le dispositif de fermeture (18) est en
position de réglage ;
le dispositif de fermeture (18) comprenant
un support (32) et un capot (34) mobile en
rotation par rapport au support (32) entre la
positionderéglageet lapositiondeserrage ;
le ceinturon étant caractérisé en ce que
le passant de sortie (28) est défini entre le
support (32) et le capot (34), le passant de
sortie (28) étant délimité du côté interne par
une face externe (42) d’un premier bord
latéral (44) du support (32) et du côté ex-
terne par une charnière (53).

2. Ceinturon (10) selon la revendication 1, dans lequel
le dispositif de fermeture (18) comprend une plaque
de fixation (36) fixée à la deuxième partie extrême
(16) de la sangle (12).

3. Ceinturon (10) selon la revendication 2, dans lequel
la plaque de fixation (36) est solidaire d’aumoins l’un
du support (32) et du capot (34).

4. Ceinturon (10) selon l’une des revendications 1 à 3,
dans lequel le dispositif de fermeture (18) comprend
au moins un pion (64) destiné à coopérer avec une
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ouverture (66) prévue dans la première partie ex-
trême (14) de la sangle de façon à fixer la première
partie extrême (14) de la sangle sur la deuxième
partie extrême (16).

5. Ceinturon (10) selon la revendication 4, dans lequel
aumoinsunpion (64)est fixésur le support (32)et/ou
le capot (34), le support (32) et/ou le capot (34)
comprenant une fente de réception du pion.

6. Ceinturon (10) selon l’une des revendications 1 à 5,
dans lequel le dispositif de fermeture (18) comprend
unélémentdeverrouillage (58)propreàverrouiller le
capot (34) en position de serrage.

7. Procédéde réglageet de serraged’unceinturon (10)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes, comprenant les étapes de :

- passer le dispositif de fermeture (18) en posi-
tion de réglage ;
- insérer la première partie extrême (14) de la
sangle (12) dans le dispositif de fermeture (18)
en position de réglage et ajuster la longueur de
l’extrémité libre (30) de la première partie ex-
trême (14) de la sangle (12), la face externe (22)
de l’extrémité libre (10) de la première partie
extrême (14) de la sangle (12) étant en regard
de la face interne (20) de la deuxième partie
extrême (16) de la sangle (12) ; et
- passer le dispositif de fermeture (18) de la
position de réglage à la position de serrage de
sorte à fixer la première partie extrême (14) à la
deuxième partie extrême (16) de la sangle (12).

Patentansprüche

1. Gürtel (10), umfassend:

- einen Riemen (12), der eine Innenfläche (20),
die dem Körper eines Benutzers zugewandt ist,
und eine Außenfläche (22) gegenüber der In-
nenfläche (20) definiert; und
- eine Schließvorrichtung (18), die geeignet ist,
umeinenerstenEndabschnitt (14) desRiemens
(12) mit einem zweiten Endabschnitt (16) des
Riemens (12) zu befestigen, wobei die Schließ-
vorrichtung (18) zwischen einer Klemmposition,
in der der erste Endabschnitt (14) des Riemens
fest mit dem zweiten Endabschnitt (16) verbun-
den ist, und einer Einstellposition, in der der
erste Endabschnitt (14) entlang des zweiten
Endabschnitts (16) gleiten kann, bewegbar ist,

wobei die Schließvorrichtung (18) angeord-
net ist, um ein freies Ende (30) des ersten
Endabschnitts (14) des Riemens (12) ge-

gen die Innenfläche (20) des Riemens (12)
zu führen,wennder ersteEndabschnitt (14)
in der Einstellposition in die Schließvorrich-
tung (18) eingeführt wird, sodass in der
Klemmstellung die Außenfläche (22) des
freien Endes (30) des ersten Endabschnitts
(14) des Riemens an der Innenfläche (20)
des zweiten Endabschnitts (16) des Rie-
mens anliegt;
wobei dieSchließvorrichtung (18) eineAus-
gangsschlaufe (28) definiert, wobei die
Ausgangsschlaufe (28) an der Seite der
Innenfläche (20) offen und an der Seite
der Außenfläche (22) geschlossen ist,
wenndieSchließvorrichtung (18) in derEin-
stellposition ist;
die Schließvorrichtung (18) umfassend ei-
nen Träger (32) und eine Abdeckung (34),
die in Bezug auf den Träger (32) zwischen
der Einstellposition und der Spannposition
drehbar ist; wobei der Gürtel dadurch ge-
kennzeichnet ist, dass
die Ausgangsschlaufe (28)

zwischen dem Träger (32) und der Abdeckung (34)
definiert ist, die
Ausgangsschlaufe (28) auf der Innenseite durch
eineAußenfläche (42) eines ersten seitlichenRands
(44) des Trägers (32) und auf der Außenseite durch
ein Scharnier (53) begrenzt ist.

2. Gürtel (10) nach Anspruch 1, wobei die Schließvor-
richtung (18) eine Befestigungsplatte (36) umfasst,
die an dem zweiten Endabschnitt (16) des Riemens
(12) befestigt ist.

3. Gürtel (10) nach Anspruch 2, wobei die Befesti-
gungsplatte (36) fest mit mindestens einem der Trä-
ger (32) und der Abdeckung (34) verbunden ist.

4. Gürtel (10) nach einemder Ansprüche 1 bis 3, wobei
die Schließvorrichtung (18) mindestens einen Stift
(64) umfasst, der mit einer Öffnung (66) zusammen-
wirken soll, die in dem ersten Endabschnitt (14) des
Riemens bereitgestellt ist, um den ersten Endab-
schnitt (14) des Riemens an dem zweiten Endab-
schnitt (16) zu befestigen.

5. Gürtel (10) nach Anspruch 4, wobei mindestens ein
Stift (64) an dem Träger (32) und/oder der Abde-
ckung (34) befestigt ist, wobei der Träger (32) un-
d/oder die Abdeckung (34) einen Schlitz zum Auf-
nehmen des Stifts aufweist.

6. Gürtel (10) nach einemder Ansprüche 1 bis 5, wobei
die Schließvorrichtung (18) ein Verriegelungsele-
ment (58) umfasst, das geeignet ist, um die Abde-
ckung (34) in der Klemmposition zu verriegeln.
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7. Einstell‑ und Klemmverfahren eines Gürtels (10)
nach einem der vorherigen Ansprüche, umfassend
die folgenden Schritte:

- Bringen der Schließvorrichtung (18) in Einstell-
position;
- Einführen des ersten Endabschnitts (14) des
Riemens (12) in die Schließvorrichtung (18) in
der Einstellposition und Einstellen der Länge
des freien Endes (30) des ersten Endabschnitts
(14) des Riemens (12), wobei die Außenfläche
(22) des freien Endes (10) des ersten Endab-
schnitts (14) des Riemens (12) der Innenfläche
(20) des zweiten Endabschnitts (16) des Rie-
mens (12) gegenüberliegt; und
- Bringen der Schließvorrichtung (18) von der
Einstellposition in die Klemmposition, um den
ersten Endabschnitt (14) an dem zweiten End-
abschnitt (16) des Riemens (12) zu befestigen.

Claims

1. A belt (10) comprising:

- a strap (12) defining an inner face (20), in-
tended to face a user’s body, and an outer face
(22), opposite the inner face (20); and
-aclosuredevice (18) capableof fasteningafirst
end part (14) of the strap (12) to a second end
part (16) of the strap (12), the closuredevice (18)
being movable between a tightened position,
wherein the first end part (14) of the strap is
secured to the second end part (16), and an
adjustment position, wherein the first end part
(14) can slide along the second end part (16),

the closure device (18) being arranged to
guide
a free end (30) of the first end part (14) of the
strap (12) against the inner face (20) of the
strap (12) when the first end part (14) is
inserted into the closure device (18) in the
adjustment position so that, in the tightened
position, the outer face (22) of the free end
(30) of the first end part (14) of the strap
extending
against the inner face (20) of the second
end part (16) of the strap;
the closure device (18) defining an outlet
passage (28), the outlet passage (28) being
open on the inner face (20) side and closed
on the outer face (22) sidewhen the closure
device (18) is in the adjustment position;
the closure device (18) comprising a sup-
port (32) and a cover (34) rotatable relative
to the support (32) between the adjustment
position and the tightened position; the belt

being characterised in that
the output passage (28) is

defined between the support (32) and the cover (34),
the
outlet passage (28) being delimited on the inside by
an external face (42) of a first lateral edge (44) of the
support (32) and on the outside by a hinge (53).

2. The belt (10) according to claim 1, wherein the
closure device (18) comprises a fastening plate
(36) attached to the second end part (16) of the strap
(12).

3. The belt (10) according to claim 2, wherein the
fastening plate (36) is integral with at least one of
the support (32) and the cover (34).

4. The belt (10) according to one of claims 1 to 3,
wherein the closure device (18) comprises at least
one pin (64) intended to cooperate with an opening
(66) provided in the first end part (14) of the strap so
as to fasten the first end part (14) of the strap to the
second end part (16).

5. The belt (10) according to claim 4, wherein at least
one pin (64) is fastened to the support (32) and/or the
cover (34), the support (32) and/or the cover (34)
comprising a slot for receiving the pin.

6. The belt (10) according to one of claims 1 to 5,
wherein the closure device (18) comprises a locking
element (58) suitable for locking the cover (34) in the
tightened position.

7. A method for adjusting and tightening a belt (10)
according to any one of the preceding claims, com-
prising the steps of:

- moving the closure device (18) to the adjust-
ment position;
- inserting the first end part (14) of the strap (12)
into the closure device (18) in the adjustment
position and adjusting the length of the free end
(30) of the first end part (14) of the strap (12), the
outer face (22) of the free end (10) of the first end
part (14) of the strap (12) facing the inner face
(20) of the second end part (16) of the strap (12);
and
-moving the closure device (18) from the adjust-
ment position to the tightened position so as to
secure the first end part (14) to the second end
part (16) of the strap (12).
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